
Avant-propos

Les maires, ainsi que l’ensemble des élus municipaux sont au cœur du fonctionnement de notre démocratie et de 
notre pacte républicain. 

Assumant un mandat complexe et exigeant, ils sont les premiers interlocuteurs des citoyens, souvent à portée 
directe des critiques et contestations, qui, de plus en plus malheureusement, peuvent se transformer en violences 
verbales ou physiques.

Devant cumuler la plupart du temps leur mandat avec une activité professionnelle et l’articuler avec leur vie 
personnelle et familiale, ces élus méritent que nous, représentants de l’État, leur prêtions une attention forte, afin 
de préserver la vocation d’engagement dans la vie publique des élus en fonction et de la susciter chez d’autres.

En effet, comme c’est le cas pour d’autres acteurs essentiels à notre communauté nationale (agriculteurs, bénévoles 
associatifs…), la question du renouvellement des élus dans les années à venir se posera compte-tenu de l’évolution 
démographique de la France.

Cet enjeu a nourri la loi « Engagement et proximité » de 2019 et la proposition de la loi sur le statut de l’élu, en cours 
d’examen par le Parlement.

Dans ce contexte, j’ai souhaité que la direction régionale de l’INSEE puisse réaliser une étude visant à analyser les 
caractéristiques des élus des conseils municipaux, maires, adjoints et autres conseillers, afin d’en dresser un portrait 
régional, complété par des focus propres à chacun des six départements.

Cette étude nous offre un matériau factuel intéressant pour mieux appréhender les caractéristiques actuelles des 
élus municipaux et les comparer avec des données nationales ou des données plus anciennes.

Parmi les éléments saillants, on peut noter la confirmation d’une augmentation du nombre de maires femmes 
(+5,3 points en 11 ans), augmentation qu’on pourrait toutefois espérer plus rapide, l’enjeu du renouvellement des 
générations (+7 points d’élus de 75 ans et plus entre 2018 et 2025) pour éviter que l’engagement remarquable de 
nombreux élus actuels ne s’essouffle dans l’avenir, ou encore la plus grande part d’élus de moins de 40 ans dans les 
communes de moins de 1 000 habitants.

Je souhaite ainsi remercier la direction régionale de l’INSEE pour la qualité de ce travail et vous invite à l’analyser 
finement tant dans sa dimension régionale que dans sa dimension départementale, afin de nourrir nos réflexions 
collectives.
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